	F 2
	Fiche de participation à un projet d’activité scientifique (PAS) 2012
A transmettre au coordinateur/responsable du projet avant le 5 septembre 2011



Nom et Prénom du participant*: 
. 

Direction interrégionale Inrap ou organisme de rattachement* :

Adresse* :

e-mail : 
(*: 

	Intitulé exact du Projet
	Nbre de jours demandés

	
	


Responsable du projet :

	Nom, prénom*
	Région
	DIR
	Organisme de rattachement (pour les personnes extérieures à l’Inrap)*

	
	
	
	



Type de Projet
                 n° d'axe
                                               n° d'atelier
                                         programme blanc (APB hors axe)        FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 
 Publication dans le cadre des APP (APP)
 FORMCHECKBOX 
 Publication hors cadre des APP > 20 j/h (PUS)

 FORMCHECKBOX 
 Publication hors cadre des APP ≤ 20 j/h (PUI)

 FORMCHECKBOX 
 Opération programmée en France (OPF)

 FORMCHECKBOX 
 Enquête nationale (AEN)
	 FORMCHECKBOX 
 Recherche collective (ARC)
 FORMCHECKBOX 
 Projet Collectif de Recherche (PCR)

 FORMCHECKBOX 
 Action Collective de Recherche (ACR)

 FORMCHECKBOX 
 Autre : ACI, ANR…  (AP)


Explicitez clairement la nature de votre participation ; précisez l’ampleur du travail à effectuer (estimation du nombre de pages à rédiger, de documents à mettre au net, de données à étudier,…) et argumentez les moyens demandés le cas échéant :

	
 


	Date et signature du participant


	
	Date et signature du coordinateur/responsable du projet


� Les différents types de projets sont décrits dans les procédures de la DST disponibles sur l'intranet


� Le descriptif des axes de recherche et des ateliers est disponible sur l'intranet.


� Ces demandes sont traitées en Direction inter régionale.





(*) A classer selon la priorité de la demande de 1 à 3 : 1 = Projet prioritaire à 3 = Projet n’ayant pas un caractère d’urgence

Les réponses aux questions posées dans ce questionnaire sont nécessaires pour assurer la gestion de votre dossier à des fins scientifiques par l’Inrap, la direction scientifique et technique étant le responsable du traitement. Conformément à l’article 32 de la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978, les informations indispensables à l’Inrap, direction scientifique et technique, pour traiter votre dossier sont signalées par un astérisque. Conformément aux dispositions de la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données à caractère personnel vous concernant. La mise en œuvre de ces droits est possible par courrier postal adressé au directeur scientifique et technique de l’Inrap, 7 rue de Madrid – 75008 PARIS. 

.


